
 

 

 
 
 
 
 
 
 

 
Qu’est-ce que l’usure normale ? Exemples 

 
- Fissures dans les murs 
- Bouts de comptoir décollés 
- Rails de portes coulissantes 
- Poignées de porte (intérieures et extérieures)  
- Poignées de cuisinière mal fixées  
- Trous dans les murs plus petits qu’une pièce de 25 cents 
- Bris de la poignée de la chasse d’eau ou du siège 
- Charnière de porte d’armoire de cuisine  
- Nez de marche 
- Verrous de porte qui ne fonctionnent plus 
- Comptoir de cuisine (à cause du vieillissement) 
- Siphon-P d’évier, pomme de douche 
- Calfeutrage autour des baignoires, des éviers ou des comptoirs 
- Luminaire extérieur (à cause du vieillissement) 
- Disparition du calfeutrage de fenêtre 
- Registre (à cause du vieillissement) 
- Hotte de cuisinière (à cause du vieillissement)  

 
Qu’est-ce qui n’est pas de l’usure normale ? 

 
- Absence de calfeutrage sur les portes extérieures 
- Plafonds ou portes endommagés par l’eau 
- Ampoules brûlées ou manquantes 
- Carreaux de sol endommagés (manquants, brisés ou enlevés) 
- Traces de coup sur les portes avant ou arrière, ou sur les plaques à pied des portes 
- Trous plus grands qu’une pièce de 25 cents 
- Marques de brûlure, de couteau ou de dégât d’eau sur les comptoirs 
- Tablettes d’armoire endommagées par l’eau ou une mauvaise utilisation 
- Luminaire brisé ou manquant 
- Cour arrière endommagée par des animaux familiers, une piscine, un abri de jardin ou un 

mauvais entretien (tonte de la pelouse, etc.) 
- Fenêtres, moustiquaire ou cadre craqués 
- Endommagement du cadre de porte des fenêtres latérales  
- Plinthes ou quart-de-rond  
- Parement extérieur (à cause du barbecue, des fils électriques des lumières de Noël, etc.) 
- Évent de sécheuse 
- Ventilateur de salle de bains (moteur brûlé par négligence) 
- Clôture 
- Cuve de lessive en plastique 
- Plaque de prises ou de commutateur électrique  
- Toilettes ou tuyaux bouchés (à cause de l’élimination de gras, etc.)  
 

Il est évident que cette liste n’est absolument PAS exhaustive. 


